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FRANGE-
Paris, le 1°' juin. — Le bruit est généralement 

répandu que M. le contre-amiral Hugon a pris le 
commandement de l’escadre re'unie à Toulon avec 
mission de se rendre devant Tanger pour obtenir 
satisfaction de l’empereur de Maroc. (Const.)

— Des poursuites ont été intentées contre la Ga
lette de France et la Mode , journaux légitimistes.

— La chambre a mvert hier la discussion du bud
get des affaires étrangères. M. Fitz-James a le pre
mier pris la parole.

Il est de mode aujourd’hui de de'clamer contre l'al
liance anglaise. On reprend à froid et par réflexion 
les antipathies qne vingt années de guerre avaient 
inspirées à Napoléon. C'est à qui fera son plan d’al
liance continentale ; les uns nous jettent dans les 
bras de l'Autriche et les autres dans ceux de la 
Russie. M. de Fitz-James appartient à l’école légi
timiste , dont le cabinet russe est la providence , 
comme chacun sait. Il est donc resté dans son rôle 
en déclamant contre l'égoïsme de l’Angleterre et 
contre l’aveugle générosité de la France; il a cité 
l’abbé Dubois et M. l'abbé de Talleyrand , Louis 
XVI, l’Amérique. M. Canning et les doctrines de li
berté commerciale; grands souvenirs sur lesquels nous 
n’avons qu’une chose à dire : « Qu’est-ce que cela 
prouve maintenant ?

Il n’y a pas plus de rivalité entre les Français et 
les Anglais aujourd’hui qu’il n’y en a entre les Fran
çais et les Prussiens ; la politique n’est pas dans les 
questions de territoire; elle est dans les intérêts de 
la civilisation, intérêts de principes, intérêts de li
berté , intérêts de commerce et d’industrie. Depuis 
quarante ans la France, à travers les haines et les 
batailles, a gravité vers les institutions anglaises ; 
et maintenant quelle lésa dépassées, l’Angleterre 
a son tour tend à cette égalité civile et religieuse , 
a cette tolérance politique que nous avons réalisée. 
L’harmonie des deux peuples est fondée sur une 
base plus sûre que des sympathies qui changent au 
gre des circonstances ; elle est cimentée par un inté
rêt cômmuu. Cette alliance durera tant quo l'Europe 
continentale sera en dehors du système représen
tatif; car c’est l’alliance défensive de la liberté con
tre le pouvoir absolu. Et si l’on parvenait à désunir 
ces deux puissances qui ont pris l’initiative des insti
tutions libérales, qu'aurait-on fait, sinon diminuer 
lïnflueuce quelles peuvent exercer sur l’avenir des 
nations. (Cour. Franç.)

— M. Horace Vernet est, dit on , à la veille de 
partir pour la Russie. L’empereur Nicolas lui au
rait commandé quatre grands tableaux de 60,000 
francs chaque.

—■Le puits artésien de l’école militaire percé par 
le procédé à percussion de M. Selligue , est arrivé 
en ce moment à la profondeur de 6a5 pieds. Celui 

AI- Mulot a entrepris de forer, par le procédé 
ordinaire, jusques à 1200 pieds dans la cour des

TRAVAUX PUBLICS
A MM. les Rédacteurs du Politique.

« Nous allons commencer par le commencement »
Qui n’a pas entendu ces paroles , dites et rép< 

tees à satiété par le premier ministre de M. Martin? p 
roles sublimes, pleines de sens , et que peu de personn 
ont appréciées. J’ai vu des marchands , des industriels < 
rire; dès* étudions de l’université, traiter son excellence d’ 
nimal. " ’ ‘ .... 1
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VPaules, et, en général, le plus grand nombre des spectatei 
11 y pas faire attention. Cependant que de sens dans ces quai 
•Sots : commencer par le commencement*. Us m’ont frappi 
0U>1, et depuis ma première visite à la ménagerie de M. M 
tin, je ne cesse de les méditer.

Toutes les classes de la société peuvent y puiser une ut 
eÇon. Ils peuvent fournir à nos prédicateurs , le texte d 
°n sermon, au moins une fois par mois. Ces belles parc 

devraient toujours se trouver inscrites en grands caractèr 
dans la chambre à coucher du médecin, dans l’étude de 
focat, dans le bureau du marchand , dans toutes les écoles ] 
“hques ou privées, sans en excepter les Universités.

Je voudrais, surtout, les voir affichées aux quatre cc 
delà salle du conseil de régence de la ville de Liège. Hél 
que noni.elles été la devise de cette administration , sei 
dient depuis un quart de siècle 1 Que d’argent épargné 
j- Martin était venu , il y a vingt-cinq ans, donner 1 
eçon à nos malins de ce temps-là, et que les malins 

notre époque en eussent profité !

abattoirs de Grenelle , est arrive' en ce moment à 
neuf cent soixante pieds de profondeur.

— On e'erit de Lyon, le 27 mai ;
« Un projet dont la realisation aura les consé

quences les plus importantes pour le transport des 
charbons de St. Etienne , a été approuvé dans sa 
forme et ses détails, dans la séance du 29 avril der
nier du conseil des ponts et chaussées, sur le rapport 
d’une commission formée de MM, les inspecteurs 
généraux de. Prony, Navier et Devillier.

» Ce projet a pour but de rendre la Loire naviga
ble par crues artificielles, de Saint Rambert à Roanne, 
distante de vingt cinq lieues, en barrant son cours à 
la sortie des gorges stériles de Saint Rambert par uue 
digue de vingt mètres de hauteur qui unira deux ro
chers pour former un vaste lac où s’accumuleront 
les eaux journalières. »

» Ce lac, de trois lieues de longueur , pourra sou
tenir une crue d’un mèlre d’épaisseur et de trente 
lieues de développement, repliée sur elle-même, 
dont on lâchera périodiquement de petits flots de 
cinq à six lieues qui emporteront une fois ou deux 
par semaine tous les bateaux chargés prêts à partir. 
Ces travaux, dont la dépense s’élèvera à 4 millions, 
seront exécutés par la concession temporaire d’un 
droit sur les bateaux.

» Saint-Etienne, qui a planté sur son sol le pre
mier rameau d’un chemin de fer qui s’étendra bien
tôt jusqu'aux extrémités de la France, va acquérir 
de nouveaux droits à la reconnaissance publique , 
en apprenant aux autres villes à suppléer à ce que 
la nature leur a refusé, en créant des rivières arti
ficielles , source de salubrité et de puissance indus
trielle , et à tirer parti de fleuves habituellement à sec 
qui ne sont dans leur temps decrue que des fléaux 
pour les contrées qu’ils traversent. «

(Censeur de Lyon.)
— M. le maréchal Monfcey, gouverneur des Invali

des, désespérant que la commission nommée par 
le ministre de la guerre, fasse son .rapport avant 
la discussion du budget, vient d’appeler la publi
cité sur le mémoire qu’il a adressé au roi. Dans ce 
mémoire se trouvent énoncées toutes les plaintes 
sur les abus qui régnent dans l’administration de 
l’hôtel. Le ministre de la guqrre avait prétendu en
tre autres choses, que si les effets d’habillemens 
n’étaient pas bons , la faute en était aux personnes 
qui les avaient reçus sans réclamation et le maré
chal Moncey fait connaître que ces personnes n’a
vaient pu réclamer, puisque la plainte était inter
dite par un ordre du jour.

Le maréchal rapporte en ces termes sa dernière 
entrevue avec le ministre de la guerre . « A peine 
» l’avais je salué, que d’un ton impérieux malséant,
» dans tous les cas, à l'égard du doyen des, mare« 
» réchaux de France, il m’adressa les plus vifs re- 
» proches au sujet des plaintes trop fondées que 
b que j’avais déférées à sa justice ; et prenant parti 
» pour les fonctionnaires dont le concours m’avait

Sans vouloir faire ici l’énumération de tous les travers dans 
lesquels;ion est.tombé Par ineptie, ou par imprévision, qu’il 
nie soit permis de dire seulement quelques mots à l’égard 

.des travaux publics.
Pourquoi a-t-on construit tant de choses qu’il a fallu dé

faire après? tant pris de mesures dont on se reppntait, à 
peine adoptées ? Pourquoi? parce qu’on n'a pas commencé 
par le commencement ; parce qu’on n’a pas fait de plan gé
néral des améliorations , des embellissemens, des percées de 
nouvelles rues, des aligneniens des anciennes ; en un mot, 
de tous les changemens qui doivent servir à rendre la ville 
plus belle et plus régulière. ... ,

Ensuite on est tombé dans une quantité de bevues, parce 
que nous n’ayons jamais eu pour directeur de ces travaux un de 
ces hommes distingués, qu’on va chercher ailleurs, quand on ne 
les trouve pas chez soi, et qu’on attache au sol en les rétri
buant bien. C’est une mauvaise économie que de donner cet 
emploi à celui qui le prend au rabais.

Repassons ici une partie de ce que le défaut de plan , 
l'ineptie des employés et l’aveuglement des régences ont oc
casionné. de travers et de folles dépensés dans les travaux 
publics, et sans reculer dans le passe , voyons ce quon a fait 
tout fraîchement. .. ,

Si on avait commencé par le commencement, il y a long
temps que la régularisation de l’abord du pont des Ai dies 
serait chose terminée. Il en seyait de meme de Li rue de 
la Cathédrale commencée et abandonnée en dépit de la

!
 raison. Les maisons à acquérir eussent coûtetout au plus, 

la moitié de ce qu’elles coûteront aujourdhui, plus un pro
cès à soutenir pour chaque expropriation.

» fait défaut tant de fois , il ne craignit pas de dé- 
B sapprouver mes actes (on sait quels actes) , an lieu 
o de les fortifier de son appui, b

» Je n’essaierai pas d’exprimer ce qu’il y eut de 
b pénible et de décevant pour moi dans un tel 
» procédé; mais je dirai hautement que, pour en 
b supporter l'amertune, il ne fallut rien moins que 
b le sentiment intime de mes devoirs , et aussi la 
b conviction de l’impuissance où me réduit mon 
b grand âge !

» Et les détails de cetty, entrevue, répandus à 
b dessein par un officier injfidide, familier de l’in 
b térieur du ministre de la guerre ne !V,ent pas 
b sans influence à l’Hôtel. Mon autorit® en reçut 
b des atteintes d’autant plus fâcheuses que, dans la 
b conjecture, elle avait besoin d’être entourée de 
» plus de force et de respect..... »

—• Voici quelques détails sur la fête donnée par 
l’ambassadeur d’Angleterre :

« Les invitations avaient été savamment combi
nées pour éviter le pêfe-mêle de nos réunions or
dinaires. Chaque heure du jour avait son monde , et 
les bienséances de l’étiquette avaient été observées 
avec un art merveilleux. La maison du roi y avait 
ses grands dignitaires en première ligne avec ceux 
de la prairie et de la haute diplomatie. Plus tard nos 
maréchaux, moins le gouverneur d’Afrique; les mi
nistres des puissances du second ordre , les illustres 
étrangers présentés, les notabilités des sciences, des 
arts et des lettres. A sept heures, le président et quel
ques membres de la chambre élective ont grossi la 
foule. Une salle immense avait éfé construite dans le 
jardin, ou plus de quinze cents personnes circulaientà 
l’aise. La haute finance et l’industrie étaient convo
quées à dix heures. Un orchestre délicieux a mis en 
mouvement la jeunesse, tandis que le jeu occupait une 
partie de l’assemblée. MM. le baron Rotschild,lecomte 
Monialivetj, le banquier Delamarre elle préfet de po
lice Gisquet, tour à tour partners et parieurs, ont 
fait la partie du noble lord, qui a laissé 48)°oo fr. 
aux mains de ses heureux adversaires, b

—■ Ce matin , M. Dupin aîné , accompagné de M. 
T. Duchâtel Odier , Piscatory, Vivien , Delaborde 
Bignon et de ving-cinq autres membres de la Cham
bre des Députés , M. de Rainbuteau, préfet de la 
Seine et plusieurs membres dn conseil municipal de 
Paris , ont visité les travaux du chemin de fer de 
Saint-Germain depuis Asnières jusqu’à Paris. Ils ont 
examiné les travaux du pont'd’Asnières , sont venus 
delà au chemin de fer provisoire posé dans la plaine 
des Batignoles ; sont descendus dans l’un des puits 
de service et sont rentrés dans Paris par la galerie 
souterraine tracée tout le long du tunnel. M. Dupin 
et ses honorables collègues ont paru frappé surtout 
de la hardiesse de la grande voûte en construction 
à la place d’Europe , et qui est assez large pour re
cevoir quatre voies de chemin de f r.

Les travaux sont aujourd’hui en pleine activité. 
On estime que dans un mois les piles du pont d’As-

Qu’a-t-on fait marcher avant ces travaux d’une nécessité 
urgente? La construction d’un aqueduc trop étroit, et qui 
a coûté ensuite trente à quarante mille francs pour le re
faire plus large. Le comblement d’un canal construit à grands 
frais quelques années auparavant. Une nouvelle rue qui 
11’est en rapport ni en allignement avec rien , et qui coûte , 
dit-on, trente à quarante mille francs à la ville. C’est celle 
qui traverse la propriété de M. Wellenslein , qui aurait bien 
fuit une rue lui-même , parce qu’elle est purement dans ses 
intérêts. Toùt cela Va être suivi, d’une acquisition de ter
rain au delà du nouveau pont pour en faire une promenade 
publique; (l’un nouveau quai; d’une déviation de la Meuse ; 
de quatre ou cinq nouvelles rues dans le quartier de l’Est ; 
d’un monument des arts, etc., sans compter le sublime pro
jet de l’élargissement de la rue de la Syrène ! !

Tout cela est fort beau et j’accepte tout ; mais , premiè« 
rement, qu’on achève ce qui est commencé.

Un mot encore, au sujet de la fontaine du Yinave d’Il.e, 
Avant de discuter si le marbre qui doit servir à la res

taurer sera noir ou blanc , a-t-ori songé à y faire venir de 
l’eau ? depuis nombre d’années, il n’y a qu’une seule bou
che qui en donne, et même bien souvent, en été, elle 
est à sec. Qu’on prenne garde de nous donner uue loutaïue 

: sans eau ! . . '
Il y aurait ancore bien des choses à dire ; mais je .us 

ici ma narration en émettant un vœu : Ces h"®3 § “
que va nous donner la nouvelle loi communale , adopte 
pour devise : Nous allons commencer par le commencement. 

Agréez , etc.



nières seront au dessus de l’eau. Le tunnel des Ba- 
tignolles est en construction sur six points à la fois.
La voûte de la place d’Europe a été fermée hier sur 
une première longueur de dix mètres. G est une jus
tice à rendre à la compagnie qu’elle n’e'pargne rien 

^ pour qu’aux abords de Paris le chemin de fer offre 
les plus grandes facilites au mouvement des voya
geurs et des marchandises.

Aussitôtquele jury aura prononcé sur l’exporpria- 
tion des terrains, 600 à y00 soldats seront employés 
aux terrassemens.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Le Journal de Paris publie les nouvelles suivantes 

d’Espagne :
Des nouvelles officielles de Yittoria , en date 

du 25, annoncent que la veille , lgs carlistes ont 
attaqué Cordova dans ses positions d’Arlaban avec 
la plus grande opiniâtreté , jusqu’à 10 heures du 
soir.

Us ont été repoussés sur toute la ligne.
Le u5, les christinos ont détruit entièrement les 

ouvrages fortifiés des carlistes, ainsi que ceux de 
Yilaréal d Alava.

La perte des carlistes a été considérable, celle des 
christinos est'’’de u5o hommes tués ou blessés.

Le 27 le quartier-général carliste était àEscoriaza. 
Celui de Cordova était le même jour à Dlibarry 

de Gamboa.
Le 25 , Madrid était parfaitement tranquille. 

Les nouvelles des provinces étaient toujours très- 
bonnes.

Le général Bernelle est nommé commandant du 
corps d’opérations de Navarre. Ce corps est com
posé de la légion étrangère et de 10 bataillons et 
4 escadrons espagnols.

On se battait encore le 24 du côté de Salinas. 
Yoici les renseignemens qui sont parvenus à la Sen
tinelle des Pyrénées sur ces opérations :

Le dimanche, 22 mai, une colonue Christine, 
forte de i3,ooo hommes,(on ne sait pas si le gé
néral Cordova était à ,1a tête.) est sortie de Yitto
ria et a pris la route royale de Pampelune; elle 
est entrée à Salvatierra, sans rencontrer de résis
tance , et elle s’est emparée du commandant d’ar
mes carlistes de cette place, appelé Luzuriaga , qui., 
dit-on, a été fusillé.

La colonne Christine continua sa marche et me
naça la Borunda., en y envoyant une avant-garde, 
jusqu’à San Bornait et Eguino., villages limitrophes 
-Je cette partie de la Navarre, cependant elle revint 
sur sa gauche par Galaretta, et elle parvint jusqâ’à 
la croix de Ailzgorrf, avant que les carlistes eus
sent .pu lui présenter de ce côté des forces consi
dérables , se rendant maîtresse des montagnes et 
menaçant de se précipiter jusqu'au ceutre du Gui- 

-.-puzcoa. .
La faction résolut de la déloger ; Villareal, à la 

tête de trois bataillons, commença l’attaque conti
nuée par des renforts considérables qui lui arrivé 
rent nsuite , mais tous ses efforts furent inutiles., 
et il lut obligé de se retirer avec uoe grande perte.

Ce jour là, 2 à 3oo blessés arrivèrent à Onate , 
parmi lesquels Torres , qui a reçu une balle au ge
nou Villareal a eu un cheval tué sous lui. Les car
listes ont eu beaucoup de soldats tués.

Le 23 , la faction , forte de 18 bataillons , se borna 
à observer les troupes christinos ; elle semblait les 
atteudre dans ses positions, dans la croyance quel
les descendraient dans le Guipuzcoa; mais les chris
tinos prirent sur leur gauche , eu suivant la chaîne 
des hauteurs vers Salinas et le petit bourg de Cas- 
tannares, se couvrant ainsi des formidables retran- 
chemens que la faction elle-même avait construits 
sur la hauteur d’Arlaban , pour empêcher tout pas
sage en Guipuzcoa. G tte manœuvre réussit com
plètement; cette journée ne fut inarquée que par 
quelque feu d’avant postes, qui eut lieu dans les 
pres dUrbia, d’Aranzazu et sur les hauteurs entre 
Araoz et Eiguea.

Le 24 , toute la faction réunie a attaqué les chris
tinos dans leurs nouvelles positions ; ceux-ci se sont 
emparés des hauteurs de Jalindo, et un combat im
portant a eu lieu ; on n’en connaît encore ni les dé 
tails , ni le résultat.

------- 1 —n r n
BELGIQUE.

Bruxelles, 2 juin. — Le cours a fléchi, il y avait peu de 
monde à la bourse. Ardoin ouvert 41 argent monté 42 I18 
affaires rares. Anvers chôme la fête du jour. ’ - 1 ’

Après la cote il y a 42 1 (4 argent. On dit que le comte Eguia, 
général en chef de l’armée carliste s’est brûlé la cervelle. Le 
motif de cet acte désespéré est inconnu, mais il affaiblirait le 
résultat de la bataille après laquelle il aurait eu lieu. I

Anvers deux heures. — Bourse nulle par dévotion. Ardoin 42 
cours.

Amsterdam , fei juin. — Dette active 2 <12 p. c. 56 7jl 6 9j 16 
4 [2, 5 p. c. IÜ2 4iH 5[l6 3p6, billets de chance 25 25 Ip6 
syn iicut 97 I5[ü>98, société de commerce 156 158 [t 4[2; 
Ardoin gr. pièces 41 4[2 3[4g[i6, pièces de 85 liv. 42 42 fr2 
42, passive i 2 , 12 l[2 3[4 indifférée lô 1(8 3(46 f48, dito 
nouvelle l9 4(2, métalliques tOtl 3(i ; brésiliens 87 1(8 1(2. 

Baris, t'r juin. Ardoin 4t i[2 (point de variation.)

Londres , 31 mai, 4 heures. La liquidation tant redoutée 
reste sans influence sur nos cours , il y a même plus de 
fermeté dans la plupart des fonds, et la réaction sur les 
.espagnols vient de l’absence de nouvelles , elle est d’ail
leurs tout-à-fait insignifiante. Consolidés 9I 7(8; hollandais 
2 4(2 p. c. 56 3{4 , 7(8 , 5 p. c. lOI 5l8 4(2 à 5[8 ; Espa
gnoles active au comptant 49 3(8 à 39 3(4 à 40 39 7(8 5(8 
7(8 |[2 à 3[4, au 15 juin 40 1(2 à 5(8 40 à 39 5(8 40 
39 1(2 à 3(4, passive II à 3(8 , différée 18 3(1 à 18; por
tugais 5 p. c. 83 3(4 à 84 i(4 1(8, 3 p. c. 52 7(8 3(4 à 
53 52 3(4 à 53 4 (8 ; brésiliens 86 t[4 à 4(2.

— Le sieur Jamotte ^prévenu de menaces contre 
sa majesté, a comparu hier en police correction
nelle. Une affluence considérable de curieux encom
brait la salle d’audience. Le prévenu a fait la lec
ture d’un long mémoire dans lequel il a cherché à 
excuser sa conduite et à établir que la lettre incri
minée ne contenait pas de menaces directes contre 
le roi; quant au poignard qu’on a trouvé sur lui , 
à Laeken, Jamotte dit que c’était pour se détruire , 
dans le cas où le roi n’aurait pas fait une réponse 
favorable à la requête qu’il cherchait à lui présen-

I
ter. Le tribunal, après une longue délibération, a 
acquitté Jamotte du chef de menace ; mais il l’a 
condamné a 25 francs d’amende pour port d’une 
arme prohibée.

— Avant hier dans Taprès-dinée, deux guides ont 
tué à coups de sabre un particulier fort bien mis , 
à l’ancien Marché aux Pommes de Terre. Il n’a eu 
que le temps de recevoir les derniers secours delà 
religion. On iguore entièrement le sujet delà rixe.

— Les guides doivent partir, dit-on , le 4" juillet , 
pour le camp de Beverloo ; ils seraient remplacés par 
les cuirassiers.

— Ducarla vient d’adresser au roi une demande 
en grâce d’abord de la marque, puis de l’exposition , 
enfin en commutation de peine. Il a écrit aussi à la 
Haute-Cour pour la prier d’appuyer cette demande. 

— On écrit de’Wetteren, 3i mai:
» Hier , à trois heures de relevée, le feu a pris 

dans la ferme du sieur Lammens. Malgré ies prompts 
secours des pompes et d’un grand concours de mon
de , l’incendie s’est communiqué à deux autres fer
mes , et déjà il avait entamé une troisième , lors
qu’on est parvenu à le maîtriser. Trois fermes ont 
été presqu’entièrement détruites. Plusieurs bêtes à 
cornes ont péri dans celle du sieur Lammens; mais 
dans les autres on est parvenu à sauver le bétail,; 
non sans de grandes difficultés ; les grains en grange , 
les meubles et baucoup d'autres objets ont été la 
proie des flammes. La ferme du sieur Lammens 
était assurée , mais les autres point.

C’est le nommé Lammens qui est accusé d’avoir 
mis le feu à la ferme de son frère , par esprit de 
vengeance; le coupable aété arrêté hier dans la soirée, 
il paraît qu’il a avoué son crime. »

—-La première .réunion de -la Société des Mou
lins à vapeur et Brasseries de Marchienne-au-Pont a 
eu lieu le 28 mai dernier. Le comité administratif 
est composé de cinq membres, eutreautres de MM. 
De Haussy, sénateurDe .Philippart et Joseph De 
Cartier., propriétaires., etc. , etc. -L. M. ont remar
qué lors de leur passage à M&rchienne les fonda
tions de ee vaste établissement dans-lequel on pourra 
chaque jour réduire en farine 1,200 mesures ou
36,ooo litres de froment et fabriquer 18,000 litres 
de bierre.

— On nous prie de rectifier une erreur de peu 
d’importance. Le mobilier de M. le due de Saxe- 
Weiniarn’a pasété mis eu venteà Gand .attenduqu’il 
a été embarqué il y a long temps pour la Hollande. 
C’est l’hôtel seul qui attend un acheteur.

.(Journal des Flandres.)

CHAMBRE DES H E Dit ESEN X ANS.
'Séance du 2 juin,— La séance est ouverte à une heure 

et demie,
XOI DES DOUANES — MOTION d’ORDRE.

M. Dubus aîné propose , au nom de la 3e section , le 
renvoi du projet de loi présenté par Mil. les ministres de 
l’intérieur et des finances , portant diverses modifications 
au tarif des douanes, a l’avis des chambres de commerce.

M. Lardinois appuie cette motion. En outre il invite le 
ministre a presser le travail s tatistique commercial, et en
suite il demande s’il ne serait pas possible d’avoir un rap
port sur la mission commerciale à Paris.

M. le ministre de [intérieur. Messieurs , quant à la pu
blication de documents statistiques nous avons devancé les 
désirs de l’honorable préopinant, ces tableaux sont con
fectionnés , ils sont actuellement à l’impression et j’espère 
qu’avant peu il pourra en être communiqué des exemplai- 
aux membres de la chambre.

Pour ce qui concerne un rapport sur les négociations 
commerciales à Paris, je pense qu’un pareil rapport 11e se
rait pas d’une grande utilité dans 1 état actuel des choses. 
Les dispositions favorables des dernières ordonnances du gou
vernement français et les projets de loi présentes à la cham
bre des députés de France , doivent être considérées comme 
une conséquence des démarches faites par le gouvernement 
belge dans l’intérêt du commerce. Les discussions qui ont 
eu lieu dans le sein delà chambre des députés de France 
sur ces divers projets doivent suffisamment eclairer la 
chambre.

La raison qui a empêché le gouvernement de consulter 
les chambres de commerce sur le projet de loi modifiant 
le tarif des douanes, c'est qu’il s’agit ici d un ensemble de 
dispositions que le gouvernement est mieux à meme de con
naître et d’apprécier que les chambres de commerce. Si les 
sections ou la section centrale désirent des renseignemens 
sur un ou plusieurs points, nous nous empresserons de les

fournir, mais il faut commencer par examiner le projet et 
par ce motif la motion d’ordre me parait tout au moins 
prématurée.

Evidemment il y a plusieurs dispositions du projet sur 
lesquelles tout le monde est d’accord et sur lesquelles il est 
inutile de prendre des renseignemens. Les soies, par exem
ple, donnent lieu à une fraude vraiment scandaleuse dont on 
a demandé souvent la suppression dans cette enceinte par 
une réduction de droits ; il est d’autres articles au projet qui 
sont dans le même cas, rien ne devrait arrêter la discussion 
de ces articles.

Je crois donc que les sections doivent continuer l’exa. 
men du projet , et ce sera par suite de cet examen qu’on 
pourra voir si des renseignemens ultérieurs sont nécessaires, 

M. Desmet appuie la motion d’ordre.
M. Dumortier ne comprend pas par quel motif le ministre 

vient s’opposer au renvoi que l’on propose, lorsque les in
dustries les plus vitales du pays sont en question et surtout 
lorsqu’il est certain que la chambre ne pourra discuter ce 
projet dans la session actuelle. Qu’on le renvoie à l’examen 
des hommes spéciaux, et à notre retour , forts de leur opinion 
et de leurs lumières, nous pourrons discuter en pleine con
naissance de cause.

M. le ministre des finances : Messieurs, on perd-de vue 
que le projet de loi présenté à la chambre l’a été par me
sure de réciprocité des concessions qui nous ont été faites 
par la France. Ne repoussons pas ces concessions. Bien 
souvent dans cette enceinte , nous avons été invités à pres
ser le plus possible les négociations commerciales avec la 
France, à faire des modifications à notre tarif en échange 
d’autrçs modifications , et maintenant que nous demandons 
l’assentiment des chambres, on vient proposer des moyens 
dilatoires , on veut repousser le projet par des fins de non- 
recevoir. Si, comme on l’a fait remarquer, messieurs, il 
y a des articles non-susceptibles de contradiction, discu- 
tons-les , et s’il en est d’autres sur lesquels des renseignemens 
soient nécessaires, qui exigent une nouvelle instruction, on 
pourra renvoyer ceux-là -à.la session prochaine.

Déjà, Messieurs, les ordonnances portées par le gouverne
ment français renferment des.modifications, très-utiles au pays, 
ne montrons donc pas de la mauvaise volonté en échange 
de oes marques de bon vouloir. (Marques d'assentiment.)

M. Dumortier insiste pour l'adoption de la motion d’ordre. 
Suivant l’orateur les réductions de droit apportées au tarif 
français sont plutôt nominales que réelles (Dénégations) Les 
modifications des ordonnances de la France ont été rendues 
dans son propre intérêt, faisons de même, ne considérons aussi 
que l’intérêt de notre industrie.

Rapport sur le projet d’emprunt de 30 millions.
M. Verdussen dépose son rapport sur le-bureau.—Il sera 

imprimé et distribué.
Suite de la discussion de 'la loi sur le transit.

Un débat s’engage pour savoir si on continuera-la discussion- 
des articles , ou si on discutera les états A et B qui se 
rapportent à l’art. 9 adopté dans la séance d’hier La cham
bre décide qii’elle commencera par ces deux états.

Etat A. Marchandises d’accises non prohibées au transit 
et rangées dans la 3' catégorie -1» Bière ; 2° sucre brut ; 3« vin.
— Adopté.

Etat-B. Marchandises prohibées au transii,(4e .catégorie.) 
Marchandises sujettes aux accises. 4° Boissons distillées; 
2° saumure, sel brut et raffiné ; 3° sucre raffiné. — Adopte 
après une courte discussion et la présentation d’une dispo
sition additionnelle de la part du ministre des finances, ann 
de permettre le transit des entrepôts-librea ,par le.port meme 
de débarquement.

Marchandises non sujettes aux accises. — Armes et muni
tions deguerre.(Le transit n’en est permis que par les bureaux 
des frontières-vers les pays qui sont,en paix avec la Belgique.?
— Adopté.

2° Bestiaux,, à l’exception des chevaux et mulets. —.Betrau* 
clié sur l’observation que la dernière loi pourvoit à ce qui c®’ 
cerne le transit des animaux. .

M. Gendebien : Je viens faire mie motion -d’ordre sur ta 
motion d’ordre. Nous entrons dans une discussion mu peat 
nous faire perdre la plus grande partie de la séance. On noos 
a dit qu’une seule section avait examiné le projet de loi 
et qu’elle avait conclu au renvoi à l’avis des chambres d 
commerce, eh bien, .moi je propose que toutes les section 
soient convoquées pour demain matin à 10 heures afin oc s 
prononcer sur la convenance du renvoi aux chambres 
commerce ; l’examen du projet, tout au moins un examen 
sommaire devra nécessairement précéder de vote sur la motio 

•de renvoi. . .
MM. les minis 1res des finances et de l’iniéneur aPPul 

la proposition de M. Gendebien qui est conforme a“® , 
plications qu’ils ont données. — La proposition est 1 F 4 

3° Drilles et chiffons.— Adopté. .. ... ■ ie
4“ Fer. — Le projet du gouvernement portait. Min 

tfer ferraille ou vieux fer et petite mitraille de *®r’ ,. nosjtion 
M. le ministre des finances trouve le sens de la 1SP 

de la section centrale trop étendu, il propose une n ^ £[l 
-rédaction ainsi conçue : « Fers, -savoir: .miner31; 10, qer. 
gueuses , en plaques ou en toute autre forme non ouvr , ^
battu ou étiré en barres, verges, équarillons ou ban e ^
mures de rails; tôle.; canons roulés et battus; vieux » 
raille et mitraille. » — Adopté. • _

5° Pierres à diguer. — Adopté après quelque dise“® „ ’ ... 
6° Pipe de tere. — Rejeté, sur l’observation de M. 

xju’il n’y a pas de fraude possible sur cet objet.
7« Pondre à’tirer.— Adopté.
8° Vinaigre de toute espèce.— Adopté. ministre des
La disposition additionnelle proposée par i«- \ jjtion pro- 

finances et mise aux voix et adoptée avec Yne conformément 
posée par M Smits, qui consiste a dire à la tin • 
à la loi du 21 mars l828. „ . A midi

La séance est levée à 4 heures 3(4. D«mal ” 4

> LIÈGE , LE 3 JUIN.
DES ASSOCIATIONS-

( i er Article.)
L’esprit d’association est sans contredit 0 

plas puissans moyens de civilisation de no j6
que. C’est lui qui a vivifié l’industrie de la Gra
Bretagne et qui l’a portée à ce hau egre . jj
périt! où nous la voyons parvenue aujour lhu
' fait que de naître" chez nous et deja ou.V 

en recueillons des fruits eclatans.mus en- recueillons ces truus eu, u . deS
îâter de le proclamer : cest de la for . e Je 
ssociations , que date en Belgique la rena ssan 
___ - J „rwMmmsunes denosolus linpor1“*
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franches d’industrie. Ainsi, par exemple, ce sont 
les associations qui ont donne aux exploitations 
de houille une valeur quelles n’avaient point même 
avant la resolution. Ce sont e’galeinent les associa
tions qui ont donne' aux hauts-fourneaux (i) et aux 
fabriques de fer, une activité et une prospe'rité 
inouies.

En présence de cesbrillans résultats, nous verrions, 
certes , avec un sentiment de peine, qu'on cherchât 
à comprimer parmi nous l’esprit d’association qni doit 
exercer tant d’influence sur notre bien être matériel. 
Nous le savons toutefois, rien ne serait plus propre 
à paralyser ce puissant véhicule de [ industrie , que 
des entreprises hasardées. Evidemment, si au lieu 
d'un placement de fonds avantageux, les actionnai
res des sociétés anonymes se voyaient exposés à 
perdre leur argent, l’esprit d’association se décou 
ragerait, et ses progrès seraient de nouveau entravés 
pour long-temps encore. Les folies et les deceptions de 
Law sont peut être l’une des principales causes de l’in* 
feriorité industrielle et financière de la France, 
quand on la comparé à l'Angleterre.

Nous trouverions donc très-bon, qu’en parlant 
des entreprises qui surgissent de tous côtés et 
qui font appel aux capitaux, on recommanda au 
public de prendre des précautions, de s’éclairer sur 
ja nature des associations qu’on lui propose , de 
s’assurer par toutes les voies possibles, et de leurs 
moyens de succès, et de leur solidité; mais quand 
sous prétexte de garantir le pays contre les dangers 
de l’entraînement et de l’exagération de l’esprit 
d’association , on va jusqu’à faire contre lui des ob
jections radicales, jusqu’à le présenter comme de
vant indubitablement amener des désastres financiers, 
on va trop loin, on dépasse le but, parce qu’on 
attaque en lui meme ce grand ressort d’ascention 
industrielle. C'est là un reproche que nous croyons 
pouvoir adresser à notre confrère le Courrier de la 
Meuse. Il disait, il y a quelques jours , en parlant 
des sociétés anonymes ;

« Est-il permis de croire d’ailleurs que l’on 
» pourra se procurer par voie A’administration ,
» les succès que les industriels prudents et expé- 
■» rimentés peuvent à peine obtenir eux-mêmes,
» en~ ne perdant point de vue nu instant leurs 
* exploitations ou leurs ateliers, et en sacrifiant 
» leur repos pour faire réussir leurs entreprises. »

Voilà ce que nous appelons attaquer l’esprit d’as
sociation dans son essence, d’une manière absolue. 
En effet, s’il en était ainsi que veut le donner à 
penser le Courrier de la Meuse, c'est-à-dire, que si 
en réalité , les étahlissemens exploités par des asso
ciations avaient moins de chances de succès que les 
entreprises dirigées par des propriétaires isolés , il 
est évident que les associations seraient sans avan
tages pour l’industrie , et que les espérances des ac
tionnaires seraient fonde’es sur une erreur.

Mais heureusement, il n’en est pas ainsi, et pour 
■notre compte , nous n’hésitons point à répondre 
■su Courrier de la Meuse : Oui, il est permis de 
croire que les associations obtiendront plus de suc
cès encore que les industriels isolés, et voici pour
quoi en deux mots : c’est que les premières auront 
à leur disposition plus de crédit et plus de ca
pitaux.

Nous ne nous exagérons point ici la puissance de 
ces deux élémens de la production. Consultez tou» 
ceux qui ont observé de près la marche des affai
res , et ils vous diront que les industriels les plus ha
biles ont vu leurs opérations gênées, entravées et 
echouer même complètement par le défaut de capi
taux ou de crédit (2). Les personnes étrangères à 
l’industrie n’ignorent point cette vérité, — Aussi 
quelle est aujourd’hui l’une des principales raisons 
■du haut prix des étahlissemens destinés à l’exploi
tation de diverses branches d’industrie et apparte
nant à des sociétés anonymes? Evidemment , la 
«anse de celte augmentation de valeur se trouve 
dans les capitaux et le crédit qui sont maintenant 
attaché» à ces mêmes étahlissemens. On sait qu’ils 
seront exploités en grand , et à l’abri de la plupart 
de dangers qui menacent les entreprises qui ne 
sont point activées par de puissans capitaux. Les 
Premières n’auront à redouter aucune entrave, elles 
Pourront faire face à presque tous les événemens. 
Ainsi un coup d’eau ne saurait ruiner une société 
charbonnière , elle est toujours à même par ses 
capitaux ou son crédit de faire les travaux né
cessaires pour réparer le dommage. Il n’en est 
certes point de même pour l’individu isolé, On sent que 
Nous pourrions ici multiplier les exemples ; mais 
Nous croyons que cela serait superflu. Ces idées sont 
déjà heureusement assez populaires , et elles expli
quent en partie le haut prix des actions de nos 
socie’tés anonymes.

fl)Avant la révolution, il n’y avait que huit ou neuf four- 
ôaux,ent837 , il y en aura trente !

(2) C’est là encore, pour le dire en passant, un des avan- 
u>ges de l’esprit d’association, c’est qu’il appellera l’intelli
gence à la direction des capitaux.

Encore un mot cependant sur cet article. On sait 
qu’avant la révolution, l’escompte était à 6 i[4 p. c. 
même pour des industriels puissans et solides, pour 
un grand nombre d’autres il était plus élevé encore. 
C’était là certes une assez belle prime prélevée sur 
l’industrie. Toutefois cette dernière, en se soumet
tant même au tribut qui lui était imposé, se voyait 
souvent encore enlever tout à coup , ses moyens 
d’alimentation, et, comme nous l’avons dit tout à 
l’heure, entravée dans ses entreprises. Tels sont 
les principaux inconvéniens qui pèsent sur les in
dustriels isolés, qui paralysent leurs efforts et que 
les associations sont destinées à faire disparaître.

Ainsi a fait l’Angleterre: elle a introduit le crédit 
dans les opérations de l’industrie ; elle a assis sa pros
périté sur ce puissant mobile.

Avant de terminer cet article, nous ferons encore 
remarquer au Courrier de la Meuse, qu’à la rigueur, 
il n’est point nécessaire que les sociétés anonymes 
retirent de leurs capitaux un intérêt aussi considé
rable que l’industriel isolé. Voyons pourquoi. L’in
dustriel isolé a toujours des eapitanx importans 
engage’s dans ses entreprises, il court de grands 
risques, puisqu’un désastre supporté par un seul, 
est souvent une cause de ruine complète, tandis que 
pour une société le désastre s’affaiblit en se divisant. 
Le propriétaire isolé est encore obligé, comme 
nous l’avons déjà fait remarquer , de payer une 
prime de 6 ou 7 pourcent à son banquier. C’est à 
raison de tontes ces circonstances que le premier 
doit retirer un intérêt de l5 ou 20 p. ojo de ses 
capitaux. Les actionnaires des sociétés anonymes 
sont , eux , dans une toute autre position : beaucoup 
moins de risques à courir et point de prime à payer : 
7 ou 8 °[0 devraient être considéré comme
un placemeut avantageux. Nous ne voyons point, 
en-dehors des sociétés d’industrie, où les capitalistes 
trouveraient de pareils bénéfices. — Nous revien
drons sur 1’importante matière des associations.

Pendant le mois de mai il est entré 114 navires 
dans le port d’Anvers et il en est sorti i2t; parmi 
ces derniers 88 (26 belges et 64 étrangers) sont sor- 
tis chargés, 3i (3o étrangers et 1 beige) sont partis 
sur l’est.

— Le Moniteur publie l’état de classification des 
communes pour les élections des conseillers com
munaux.

— La foire d’Arlon du 26 mai a été satisfaisante. 
55o hectolitres de froment ont été vendus à i3 fr.
70 c. et 32 de seigle à g fr 46 ct. Les chevaux sont à 
la baisse parce qu’on prévoit une disette de fourrages.

— Des ordres sévères ont été donnés dans le Mé- 
morial de Luxembourg pour interdire aux fonction
naires hollandais toutes relations avec le territoire 
belge. M. Bivert, médecin , a été condamné à l’a
mende pour y avoir contrevenu.

— Un négociant de Manchester ayant, il y a 
peu de jours , quitté Manchester le matin, se ren
dit à Liverpool par le chemin de fer , acheta et 
rapporta à Manchester l5o tonnes de coton. Il en 
trouva immédiatement le placement et comme l’ar
ticle était très demandé, il repartit à 1 instant 
même et revint le soir du même jour avec i5o 
tonnes, après avoir fait i3o milles ( \o lieues en
viron en quatre voyages , après avoir acheté , 
vendu et livré, à dix lieues de distance , 3oo ton
nes de coton dans l’espace de 12 heures.

— Le comte Berkeley-Braven , connu à Londres 
dans tous les cercles élevés , s’est brûlé la cervelle , 
vendredi dernier, après avoir perdu 3o,ooo liv. sterl. 
(750,000 fr.), dans les paris extravagants qu”il avait 
faits aux courses de chevaux à Epsom. Le suicide de 
cette victime des paris a produit une vive impression 
dans tous les cercles de Londres.

— On écrit de Vienne 26 mai : « Voici le pro
gramme des cérémonies qui auront lieu à l’arrivée 
des princes français et des fêtes qui leur seront don
nées. Les chambellans de service iront au devant 
de LL. Aâ. à quelques lieues de la capitale. Le pre
mier grand maître de la cour, les attendra au châ
teau , il leur sera préseuté par l'ambassadeur de 
France , ainsi que plusieurs hauts fonctionnaires 
impériaux. Les princes se rendront ensuite à Schon- 
brün pour être présentés a LL. MM. et aux archi- ? 
ducs. Ils se retireront dans leurs appartemens où 
ils recevront, à leur tour, la visite des archiducs. 
Us dîneront chez l’empereur. La soiree sera rem
plie par une visite au theatre.

» Le 3o , LL. AA. recevront la haute noblesse, 
le corps diplomatique et les officiers de la garnison. 
Le soir , il y aura bal pare chez le prince de Met
ternich.

» Le 3i , les princes iront à Baden chez l’archiduc 
Charles.

». Le i°r juin , ils assisteront à nne brillante revue. 
Le 2 , dîner de famille à Schonbrün. Le 3 , visite 
des étahlissemens militaires. Le 4> vis*|e des galeries 
impe’riales; dîné chez le prince de Colloredo , grand

maître de la cour ; soirée chez le prince d'Ester- 
hazy. Le 5, grand dîner au Prater. Le 6 et le 7, 
visites d’adieux, Dîner de famille à Schonbrün.

(Gazette d'Augsbourg.)
(Ce programme est beaucoup plus long dans la 

feuille allemande. Il montre que l’accueil qui serf 
fait aux princes français à Vienne, sera plus bril 
laut , plus amical encore que celui qu’ils ont reçi ; 
à Berlin.)

THEATRE.
*** Déjà avant-hier dans la soirée , le public avait pus 

pénétrer dans le laboratoire des deux magiciens Linski 
Opré. Rien de plus brillant, ni de plus propre à piquer 
curiosité, que le spectacle offert aux yeux de la foule. F - 
gurez vous des vases de toutes les formes, eu métal ou 
cristal, des cassettes, des coffres richement incrustés , t 
figures bizares , des têtes de mort, des machines , <: 
appareils extraordinaires, des épées , des pistolets , yo 
même une pièce d’artillerie , de riches tapis de couleurs v 
riées , des livres , des baguettes , des gobelets , des miroir; 
enfin , que sais-je , et tout cela inondé de la lumière de que 
que centaine de bougies, dont l’éclat se réflétait encore si 
le métal poli et brillant des appareils ; c’était vraiment 1. 
coup d’œil magique.

Hier, MM. Linski et Opré avaient été forcés, afin' c ; 
pouvoir circuler, de faire disparaître une partie de c 
belles choses ; il en restait pourtant bon nombre encore 
mais qu’est-ce que tout cela , à côté des merveilles opérées 
hier par MM. Linski et Opré ? On sait que les journaiis 
de la capitale, ont épuisé en faveur de ces messieurs , toi 
tes les formules de l’éloge ; nous serions certes fort ernba 
rassés d’en trouver de nouvelles. Ce que nous pouvons dire 
c’est que le prestidigitateur et le mécanicien ont justifié 
réputation qui les avait précédés à Liège. M. Linski, jeui 
fashionable à manières élégantes, qui assaisonne ses tours 0 
plaisanteries , souvent gaies et spirituelles , laisse bien lo 
derrière lui pour le maniement des cartes , les Conus et le 
Bosco; c’est véritablement le prince de la passe et de 1 
coupe. Il niest pas moins habile dans le maniement de 1 
petite baguette et des gobelets Les tours de M. Linski sc 
agréablement variés par l’exhibition des pièces de mécaniqi 
de M. Opré. On a remarqué entr’autres te voltigeur qui se 1 
lance d’abord sur une corde mobile : puis il s’y tient deboi 
il lache une main , ensuite l’autre , et se tient en équi 
bre sur la corde; il se met aussi à califourchon; puis e 
core, (il se (place sur la tête, et, dans cette position, cou 
nue à se balancer. Enfin, il exécute tous les exercices q 
nous avons vu faire tant de fois aux danseurs de cord . 
et cela avec des mouvemens si souples, si naturels, q 
l’illusion est complète, on dirait vraiment d’un enfant ou d’i 
nain se livrant à des exercices de gymnastique.

Le Clown est plus extraordinaire encore, M. Opré arrr, 
sur la scène en le tenant par la main, il le place »ur L 
corde; alors le petit personnage répète, d’une façon grr 
tesquel, les exercices du voltigeur; mais il y joint un je. 
de physionomie fort singulier, et fait au public les gri 
maces les plus plaisantes. Nous répéterons encore ces parc 
les : il faut l’aller voir pour le croire.

ETAT CIVIL DE LIEGE, »0 2 Juin.
Naissances : 6 garçons , 2 filles.

Décès : I garçon , 1 fille , 1 homme, i femme, savoir 
Jean Jacques Noé'l Oliver, âgé de 32 ans, teinturier, rut 
Hors-Château, célibataire. — Marie Françoise Lovinfosse 
âgée de 47 ans, sans profession, faubourg St-Léonard 
ép. de Jean Etienne Bovy.

TRAVAUX PUBLICS.
Construction dim quai au chemin de halage sur la

rive gauche de la Meuse à partir du quai d’Avroi
jusqu’au port dit Cheravoie à Liège.

ADJUDICATION PUBLIQUE.
Le public est informé qu’il sera procédé, le merered1 

15 juin prochain, à onze heures du matin, dans une des 
salles de l’hôtel de ville , en présence de M. l’ingénieur en 
chef des ponts et chaussées , à l’adjudication des travaux de 
construction d’un quai avec chemin de halage le long de la 
rive gauche de la Meuse dans la ville de Liège, sur une lon
gueur totale, développée de 42 45 mètres 50 centimères à 
raison de 869 mètres 50 centimètres en amont, et de 345 
mètres 50 centimètres en aval du nouveau pont dit de 
la Boverie actuellement en construction.

Cette adjudication aura lieu en deux lots lesquels com
prendront respectivement tous les ouvrages à exécuter ; le 
premier en amont, le second en aval dudit pont. — Les 
deux lots pourront aussi faire l’objet d’une adjudication 
en masse.

Chacun de ces deux lots sera d’abord offert séparément 
en adjudication publique. Néanmoins, l’adjudicataire de Fuit 
des deux lots pourra également l’être de l’autre.

Nul ne pourra concourir à l’adjudication :
4° S’il n’a présenté une soumission sur papier timbré in

diquant ses noms , prénoms et domicile et ceux de ses eau 
tions, ainsi que la somme pour laquelle il s’engage sans ex 
ception ni restriction quelconques à exécuter les travaux fai 
sant l’objet du devis.

2» Si sa solvabilité et celle de ses cautions ne sont jugée, 
satisfaisantes.

3° S’il n’est muni d’un certificat de capacité délivre pa 
un ingénieur des ponts et chaussées, à moins qu’il n’ait en 
core fait aucune entreprise de travaux de l’état ou provn 
ciaux, auquel cas il serait dispensé de produire un ti 
certificat.

Les plans et le cahier des charges sont déposés au secr 
tariat de la ville et dans les bureaux de M. l’ingénieur e: 
chef des ponts et chaussées de la province , ct l’on peut ei 
prendre connaissance depuis huit heures du matin jusqu L 
une heure de l’après dinée.

Liège, le 27 mai 1836,



ANNONCES.
RUE VINAVE-B’ILE N“ 614-

EM DESSOUS DU PRIX de FACTURE ,

CHAPEAUX DE PAILLE D’ITaLIE , même prix qu’en 
paille de Glons, SCHALS en mousseline laine et en crêpe de 
Chine, ECHARPES , EïOLES , COLLIERS et FICHUS de 
toutes qualités. 5l0

M? DUSART, notaire à Liège, est chargé de VENDRE :
4° Une ferme de 4 bonniers de jardin et prairie contigus, 

sur Avroi, à Liège ;
2° Une pièe de terre propre à bâtir , de 13 verges grandes 

10 petites;
3° Une idem de 45 4,2 verges grandes;
4° Une maison avec lb 1 ,2 verges .grandes de jardin et 

prairie ; ,
Le tout situé sur Avx-oi, à Liège;
5° Deux bonniers de tei’re à Horion ;
6“ Et une ferme à Noiseux, à proximité de Marche^ d’envi

ron 30 bonniers métriques.
S’adresser audit M8 DUSART, notaire. 4jl

ADMINISTRATION des CONTRIBUTIONS Directes ,
DU CADASTRE, des DOUANES ra ACCISES.

DIRECTION PE LIEGE. 1

VENTE PUBLIQUE
DE

MARCHANDISES saisies.

AD J UDI CATS'O If

L’an mil huit cent trente six, le lundi, six juin à neuf 
heures du matin.

En vertu de l’article 243 de la loi générale du 26 août 1822 
et de l'autorisation délivrée , sur requête, par M,. le pré
sident du tribunal de première instance séant à Liège, le 
vingt un mai mil huit cent trente six, dûment enregistrée, 
il sera VENDU publiquement à l’Entrepôt royal (local de 
l'ancienne église St.-Thomas) , à Liège, les marchandises 
ci-apxès détaillées et suivant le cahier des charges à pré
lire. — Savoir :
6634 Schals, fxclius et mouchoirs de coton imprimés et tis

sés en couleur.
5l Stores en toile de coton imprimée.
64 Eièces piqué de coton pour gilets.
20 Pièces gingbans.

<47 Pièces cotonnettes, coton croisé et cotelines bingalines.
3 Pièces madras (tissu de soie et coton).

25 Pièces toile de lin la plupart très fines.
4 0 Pièces toile de Un teinte pour doublure.

486 Mouchoirs en toile de lin (dit batiste).
Napped8 f damassées très-fines.

24 Serviettes à thé et deux tabliers en toile de lin écrue 
ouvragée.

993 Cravattes de soie noire et en couleur.
203 Foulards de soie.

32 Pièces et coupons de soie noire , en couleur, quadrillées, 
gros de Naples , taffetas.

4 Pièce satin noir.
2 Coupons drap de soie et soie à picots pour gilets.
5 Coupons étoffe de soie et coton pour gilets.
4 Pièce de soie noire pour parapluie ( qualité supérieure.) 
4 Pièces Velour dé soie noir superfin.

507 Rouleaux de rubans de soie noire.
8 Rouleaux de rubans de soie en couleur.

32 Pièces galons et lassets en soie.
4 Pièces dentelles en soie noire.
4 Pièce frange de soie.

308 Paffes bas de coton blanc.
36 Bonnets de coton blanc.
36 Bonnets de coton bleu.

228 Paires gants de coton de différentes couleurs.
472 Pièces rubans de coton et de soie mélangée de coton.

4 Paquet de fil de coton blanc à tricotter.
54 Boêtes renfermant des boules de coton à coudre de dif

férentes couleurs.
8 Pièces franges en laine. 524

DEFINITIVE
PAR

SUITE DE SURENCHÈRE.

Le lundi 6 juin 1836, à deux heures de relevée, M° 
MOXHON, notaire à Liège , VENDRA aux enchères publi
ques , en son étude , rue Hors-Château, n° 482 ,

4° Une TERRE de 13 perches 8 aunes (3 verges grandes) , 
sise aux Marlières de Xhendremael , commune de Xhendre- 
mael, tenant à Pironet et Paque, surenchérie à frs. 4 4 0 » 

2° Une TERRE de 43 perches 59 aunes (10 
verges grandes) , sise à Wihogne , tenant à Baré 
et Marquet, surenchérie à 725 *

3° Une TEURE de 43 perches 59 aunes (10 
verges grandes, sise aux Marlières, commune 
de Wihogne, tenant à DetroOz, Mottard et Pirlot 
surenchérie à 810 #

Ces trois terres sont exploitées sur Tilman 
Lecharlier.

4° Une TERRE de 52 perches 3l aunes (12 
verges grandes), sise dessous le Thier, com
mune de Pàilvc, tenant à Antoni, Maréchal 
et aux pauvres de Paifve , exploitée par Jean 
Riga, surenchérie à 4,270 »

5° Une BELLE et GRANDE MAISON à porte 
eochère, avec remise, écurie , cour et jardin en 
terrasses , située à Liège , rue fond St.-Serÿais , 
n’ 151 , surenchéi'ie A 21,200 »

6° Une MAISON avec cour et bâtiment der
rière , cotée 647 , sise à Liège, rue Pont-de- 
Pierre, tenant à Babe et Devin, surenchérie à 2,640 » 

7° Une BONNE MAISON, avec étable, corn
et jardin de 78 perches 46 aunes (18 verges 
grandes), sise à la ruelle des Bois , au faubourg 
Ste. Marguerite , à Liège , tenant à Bernimolin ,
Dister et Puissant, surenchérie à 7,400 »

8° Une PRAIRIE de 43 perches 59 aunes (10 
verges grandes), sise à la ruelle des Bois, fau
bourg S te.-Marguerite , à Liège, tenant à Dister,
Bernimolin, Minette et Coppé , surenchérie à 2,000 »

Ces deux derniers lots, sont exploités par Paul Cleffer. 
S’adresser pour prendre connaissance des conditions de 

cette vente, en l’étude dudit notaire, ou en celle de M. 
DEJAER, homme de loi, place Sainte-Claire, n“ 135, à 
Liège. 539

ADJUDICATION
DÉFINITIVE

PAR

SUITE DE SURENCHÈRE.

Le lundi 6 juin 1836 , à dix heures précises du matin , 
Me MOXHON , notaire à Liège, vendra aux enchères pu
bliques , par devant M. CHOK1ER, juge de paix des quartiers 
Sud et Ouest de la ville de Liège , en son bureau , rue Mont 
St-Martin ,

4“ Une TERRE de 52 perches 31 aunes ( 4 2 
verges grandes ), située au lieu dit Filomè, à 
Votem , tenant a Louis Maghuin, Renard et Ma
laise , exploitée par la veuve Jean Renson Beau- 
jean , surenchérie à frs, 640 ■»

2° Une TERRE de 32 perches 69 aunes ( 7 ver
ges grandes 1O petites ), sise au lieu dit Trtxhe, 
à Yerna, commune de Grandville , tenant à Mot- 
tard et Thibeault , exploitée par Henri Thi- 
beault de Lens , surenchérie à 430 »

3° Une TERRE de 47 perches 29 aunes( 40 
verges grandes, 1 7 petites) , sise derrière Paifve, 
commune de Wihogne, tenant à Gérard Missert,
Tilkiu et Renard , exploitée par Tilman Lechar
lier , surenchérie à 750 »

S’adi-esser pour pi-endre connaissance des conditions de 
cette vente, au bureau du juge de paix susdit, chez ledit 
notaire MOXHON , rue Hors-Château, ou en l’étude de M. 
Louis DEJ AER , homme de loi, place Sainte-Claire, n° i35 , 
à Liège. 540

..............................................
Composé des meilleures nouveautés littéraires, réimprimées sitôt leurmiso 

en vente à Paris) imprimé avec luxe sur papier vélin satiné, orné de couver
tures imprimées en couleur.

Parmi les ouvrages déjà publiés, nous admettrons seulement quelques 
chefs-d’œuvre de Balzac, Jacob, Victor Hugo, Sand, Sue, Soulié, etc.

Le Muséum distribue tous les dimanches au prix de
SOIXANTE CENTIMES UE VOEIJIIE, .

format in-8°, ou in-32, reproduisant exactement un volume de Pans du prix 
«le 7 francs 60 centimes. v

Le Muséum s’expédie franc de port dans toute la Belgique, avec aug
mentation de 10 centimes par volume. On souscrit pour un trimestre. ou 
12 volumes coûtant 7 fr. 20 c., au lieu de 90 fr. prix des éditions originales.

Chaque ouvrage de l'édition in-32 du Muséum,se vend séparément au prix 
de 75 centimes le volume.

BRUXELLES,
CHEZ LES ÉDITEURS DU MUSÉUM LITTÉRAiaE, 22, RUE DE XA PÉm’KREj 

iw eoirsenrr ATI nrinuAiT mi POLITIQUE*

A TENDRE

UNE BELLE

PRESSE A LITHOGRAPHIER ,
AVEC SES ACCESSOIRES

PLUSIEURS BELLES PIERRES,
RUE BASSE SAUVENIÈRE N° 840.

Le Docteur BEAUMANN, natif de Hano
vre , professeur de langues allemande , latine, grecque, de 
mathématiques élémentaires et spéciales, a l’honneur d’infor
mer Messieurs les instituteurs et étudiants qu’il vient de 
fixer le prix de ses leçons comme suit:

Par mois, une leçon par jour. Fr. 15
» trois leçons par semaine. 40

Par cachet. 4
Pour deux personnes prenant leçon ensemble le prix reste 

le même.
Pour une classe, par mois , 25 francs.
S’adresser par lettrés affranchies Quai d’Avroy , n» 624

BOURSES.

PARIS, le 4" juin 

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . . IO7 90 408 00
» » fin courant. . 000 00 OC'O 00

Trois pour cent, comptant. . . . 81 70 84 00
» » fin courant. . 00 00 00 00

Naples. Cert. Falc., comp. . . 4 02 50 402 60
» » fin courant. . . . 000 00 00 üQ

Esp.Dte. ac. 5°(0J lernov. comp. 44 4/2 44 1,2
» b fin cour. 40 010 00 0,0

* Dte. diff. sans int. compt. . .. 44 3(8 44 1,2
» Dte. pass, sans int. compt. 42 3(8 42 5/8
. Emp. des cort. J. de mai 1 834- 00 0(0 OO 0,0
» « fin cour. . . 00 0(0 00 0,0
. Empr. royal. J. de juill. 4834. 00 0(0 00 0,0
• » fin cour. . 00 0/0 00 0,0
» Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. . 00 0,0 00 0|0
» » fin cour. . . 00 0|0 00 0(0
. Rente, perp. J. de juill. (834. 00 0(0 00 0,0
» fin courant. . 00 0|0 00 0(0

Coupons cortès................ ... 00 0|0 00 0,0
Rome. Rs. 5 p. c. compt............. 402 3(8 102 1,2

» fin courant. . . . 000 0(0 000 0,0
Belgique. Empr. 1831, compt. . 402 3,4 •102 3(4

» » fin cour. . . 000 0(0 000 0,0
Banque de Belgique...................... 449 4,2 119 4/2

jour I Coons 
précédent. I du jour.

Dette active. . .
• différée. . . 

Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 f[2. . .
Soc. de comm. . .

AMSTERDAM, le 4er juin.
56 4 [2 
0 OiOO 
25 4 £ 16 
98 0(0 
81 3|4 
158 4(8

Rente française. 
Métalliques. . . . 
Russie , H. et C». 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens............

3°£o, consolidés . . 
Bel. em. 4 832 C. D. 
Holl Dette active. 
Id. 5 p. c. . . . . 

Portugais, 5 p. c. , 
Id. 3 p. c. . 

Espagne. Cortès. -

LONDRES , le 34 mai.
Escompte...............
Différées............. ...
Passives...............,
Russie.i 
Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb. . . .

92 0(0 
102 0(0 

56 7(8 
000 0(0 

84 4(4 
53 4(4 
40 4(8

00 0)0 
10» 3(4 
105 1(8 

00 0(0 
98 3(8 
87 l[2

00 0(0 
18 1(2 
H M2 

410 0(0 
86 ’3|4
35' 0|0
00 0(0

ANVERS, le 2 juin.
Notre bourse était faible au commencement sur la I>alsse

de Londres de 1(4 0(0.
Ardoin ouvert 

4(4 , 1(8, et reste 
A 45 P. On a fait 
45 dont 4 “(o ;

BRUXELLES,
Emp. R., fin cour 

» pr. à 1 mois 
Dette active. . . 
Empr. de 4832. . 
Act. Société! Gén. 
So. de Com. de c,v 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Hornu, . 
Bauq. fonc. . . . 
S. du Cha, Flenu.
Sclessin...............
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
S ars-Longchamps 
Foürn. desVennes 
St.-Léonard. . 
Dette active. Hol.

101 3(4 
000 0(0
55 1(4
98 7(8 

8O7 1(2 
(34 3(4
119 3(4 
106 0(0 
4 23 0(0 
4 00 0(0

99 0(0
10g
403 0(0
120 112 

00 0(0
103 0(0-, A 

408 1(4 A
402 0(0 P 

4 03 0(0 P
403 F
56 0(0

le 2 JUIN. 
Synd. d’amort. • 
Lost. r. av. cour.

inscrip. 
Métalliques. . • • 
Naples. . . • • * 
Rome.
Brési. Rotsch. ■ • 
Emp. Ard. (83o.
Emp. Guebh. . •
p. » Ams. • • • 
Fin cour. • • ? • 
[j. différée. . • • 

Id, (835 . • • 
Cortès à Fans. .

„ à Londres. • 
Coup- Çortès. . •

CHANGES.
Amsterdam . . 
Londres et. . .

« 2 mois. . 
Paris

00
97 fl2 

97 Iri l 
4 03i3|4 P 
95 0|O 
102 ilB-A 

863(4 
42 1(4 1 

00 0|0 
00 0(0 
00 0(0 
4 4 5(8 A 
20 0,0* 
00 0(0 
(-0 0(0 
(0 0(0

VIENNE, le 24 mai.
Métalliques , 404 0(0. — Actions de U banque , 1 _—

marché.

Liège , le 2 mai. - foment, l’hectolitre , 
Seigle, 4 3 03.

(5 91

H-hlSWO
, lmp. du Jour, rue du Pohd’Or, aQ 622 » °Uai


